Aller au contenu

	
		
			
				

	
	

Menu principal
	
	


				
		

	
	Menu principal

	déplacer vers la barre latérale
	masquer



	

	
		Lire
	

	
		
			Accueil
	Index des auteurs
	Portails thématiques
	Aide au lecteur
	Contacter Wikisource
	Texte au hasard
	Auteur au hasard


		
	




	
	

	
		Contribuer
	

	
		
			Scriptorium
	Forum des nouveaux
	Aide
	Communauté
	Livre au hasard
	Modifications récentes
	Faire un don


		
	





	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en EPUB
	Télécharger en MOBI
	Télécharger en PDF
	Autres formats


		
	







				


	




		
			

	[image: ]
	
		[image: Wikisource]
		[image: ]
	


		

		
			

	

Rechercher
	
	
		
			
				
					
						
						
					

					
				

				Rechercher
			

		

	




			
	
	

	
		
		

		
	




	

	
		
		

		
	




	
		
		
	
	

	
		
		

		
	




	

	
		
			Créer un compte

	Se connecter



		
	




	

	

	
	

Outils personnels
	
	


		

	
		
			 Créer un compte
	 Se connecter


		
	





	
		Pages pour les contributeurs déconnectés en savoir plus
	

	
		
			Contributions
	Discussion


		
	




	
	






		

	



	
		
			

		

		
			
		
			
				
				
				

		
		

	

	
				
					
					
	
	Sommaire

	déplacer vers la barre latérale
	masquer




		
			
				Début

			
		
	
		
			
			1Art. 166.

		
		
		

	
	
		
			
			2§ 3. — RECOMMANDATION GÉNÉRALE.

		
		
			
				
				Afficher / masquer la sous-section § 3. — RECOMMANDATION GÉNÉRALE.
			
		
			
			
				
				2.1Art. 167.

			
			
			

		


	





					

		
			

		

		
			
				
					
						

	
	

Basculer la table des matières
	
	


							
			

		
	




					
					Page:Règlement Général pour les Services de l'Exploitation - Compagnie du chemin de fer de St-Victor à Cours - 1920.pdf/127

							

	
	

Ajouter des langues
	
	

		
			
			

			

		


	




				
					
						
							
								

	
		
			Page précédente
	Page suivante
	Page
	Discussion
	Image
	Index


		
	




								

	
	français
	
	


					

	
		
		

		
	




				
	




							
						

						
							
								

	
		
			Lire
	Modifier
	Voir l’historique


		
	




							
				
							
								

	
	Outils
	
	


									
						

	
	Outils

	déplacer vers la barre latérale
	masquer



	

	
		Actions
	

	
		
			Lire
	Modifier
	Voir l’historique


		
	





	
		Général
	

	
		
			Pages liées
	Suivi des pages liées
	Pages spéciales
	Lien permanent
	Informations sur la page
	Citer cet article
	Obtenir l’URL raccourcie
	Télécharger le code QR


		
	





	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en PDF
	Version imprimable


		
	







									

				
	




							
						

					

				

				
					
						
							
				
							

		
						
						
					

				

				
					
							
		


						La bibliothèque libre.

					

					


					
					
					Le texte de cette page a été corrigé et est conforme au fac-similé. 




— 123 —






Les gares intermédiaires par lesquelles a passé un avis de retard, renouvellent cet avis, lors du passage du train, toutes les fois que ce retard se trouve modifié, c’est à dire augmenté ou réduit de cinq minutes et tant qu’il est supérieur à quinze minutes.

Ce nouvel avis est transmis de poste en poste comme le précédent.


Art. 166.

Toutes les fois que, par suite de retard, les trains partiront de la gare Saint-Victor sans attendre la correspondance des trains du P.-L.-M., la gare de Saint-Victor passera par fil omnibus et de poste en poste, la dépêche ci-après :

« Train n°… part sans la correspondance du train n°… »


§ 3. — RECOMMANDATION GÉNÉRALE.

Art. 167.

Toutes les fois que des retards, détresses, etc.,etc., ont compliqué la situa-
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